
Exonération 
d ’ i m p ô t s

D é d u c t i o n 
fiscale : 66 % de 
votre adhésion 
et de votre don 
sont déductibles 
de vos impôts, 
dans la limite de 
20% de votre revenu 
net imposable. Vous 
recevez un reçu fiscal 
dans le courant du mois 
suivant votre versement.

Par exemple, une adhésion 
pour particulier de 25€ ne 
vous coûtera réellement 
après déduction fiscale que 
8,5 €.
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Pour en savoir plus 04 50 67 17 54  www.prioriterre.org

Préserver les ressources naturelles et lutter au quotidien contre le 
réchauffement climatique pour offrir un meilleur avenir à nos enfants, c’est 
ce que nous faisons chaque jour ! ... Et vous ? 

prioriterre est une Organisation Non Gouvernementale sous 
statut associatif, créée en 1983, dont l’objectif est d’inciter à la  
modification des comportements d’achats et de consommation d’énergies, 
d’eau et de matières premières.

Pour cela, nous avons développé le programme des Volontaires pour la 
planète, dont l’objectif est de sensibiliser les élèves des collèges de Haute-
Savoie aux enjeux du développement durable. 

Des bénévoles, formés et accompagnés par l’association, interviennent 
auprès des enfants qui à leur tour pourront agir et protéger 
l’environnement.

En faisant un don ou en adhérant à prioriterre, vous nous aiderez à 
financer ce projet et à multiplier nos actions de sensibilisation.

Rejoignez-nous !

 de : ....................................... €

 Etudiant....10 €

  Particulier....25 €

  Collectivité locale < 1 000 habitants....52 €

  Collectivité locale 1 000 à 5 000 habitants....152 €

  Collectivité locale 5 000 à 10 000 habitants....302 €

  Collectivité locale > 10 000 habitants....600 €

  Association / artisan....52 €

  Organisme départemental ou entreprise....152 €

  Faire un don

  Adhérer

Je vous prie donc de trouver ci-joint un chèque de :..................€ 

Mes coordonnées  :
o Mme   o Melle   o M
Nom :......................................................................
Prénom :................................................................
Organisme :..........................................................
Adresse :................................................................
..................................................................................
Code postal :........................................................
Ville :........................................................................
Tél :..........................................................................
Email :....................................................................

Parce qu’ils sont l’a venir !
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